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Mesdames et Messieurs les membres de l’Association, 
 

Convocation à l’Assemblée Générale Annuelle 
 
Conformément à l’article 11 des statuts, je vous invite à participer à l’Assemblée Générale 
annuelle de notre Association, portant sur l’exercice 2019-2020, qui se tiendra, conformément 
aux règles sanitaires en vigueur à cette date : jeudi 10 septembre 2020, à partir de 19h30,  
à la Maison des Associations du 12ème arr., 181 avenue Daumesnil (01 53 33 51 20 ; 
maison.asso.12@paris.fr). Tous les membres de l’Association peuvent assister  
à l’Assemblée Générale. Seuls les licenciés âgés de seize ans et plus le jour de l’AG,  
ayant adhéré depuis plus de six mois et à jour de leur cotisation pourront voter. 
 

 Ordre du jour 
 
1- Emargement de la liste des présents et vérification des mandats. 
 
2- Désignation du Président et du Secrétaire de séance. 
 
3- Lecture du rapport d’exercice et approbation. 
 
4- Lecture du rapport financier et approbation des comptes arrêtés au 30 avril 2020. 
    Les documents des points 3 et 4 transmis le lundi 31 août avant minuit. 
 
5- Lecture des rapports d’activité des présidents de section. 
 
6- Election d’un nouveau membre du Comité directeur  
 
7- Questions diverses relatives à l’exercice 2019-20 (posées par mail aux adresses respectives 
des sections le jeudi 3 septembre minuit dernier délai). 
 
Vous pouvez vous faire représenter par un autre membre de l’Association, remplissant les 
conditions de présence et de droit de vote, muni d’un pouvoir régulier. Dans ce cas, vous 
devez remplir le pouvoir joint que vous remettrez à la personne qui vous représentera. 
 
Fait à Paris, le 19 août  2020 

 
Le Président 

 


